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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

 

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SAINT DIDIER

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

En ce début juillet nous entrons pleinement dans l’été, après quelques jours de 
canicule difficiles à supporter. Avant de nous projeter sur cet été je souhaite revenir 
sur le printemps, qui est la saison du renouveau, et en matière de renouveau, avec 
les quatre rendez-vous électoraux qui étaient donnés aux français, ils ont, pour 
ceux qui sont venus voter, exprimés leur souhait de renouveau et de changement. 

A Saint-Didier, le taux de participation à ces élections a été supérieur à la moyenne 
nationale, on peut se féliciter de cette mobilisation pour le fonctionnement de notre 
démocratie. A titre personnel, je tiens à remercier chaleureusement les Saint-
Didierois qui m’ont apporté leur soutien et leur vote aux législatives pour lesquelles 
j’étais candidat. C’est Brune Poirson, candidate sur notre circonscription qui a 
été élue députée. Depuis sa nomination en tant que Secrétaire d’Etat auprès 
du ministre de la transition écologique et solidaire c’est Adrien Morenas, son 
suppléant, qui devient le député de notre circonscription et je lui adresse mes 
félicitations républicaines. Un nouveau Président, un nouveau gouvernement, une 
nouvelle majorité parlementaire, toutes les conditions sont réunies pour mettre en 
œuvre un projet qui avec pragmatisme et sans dogmatisme doit permettre à notre 
pays de se redresser et retrouver son rang dans le concert des nations.

Pour cela, il faut du courage politique, à l’image de Madame Simone VEIL qui 
vient de nous quitter. Permettez-moi de rendre hommage à cette Femme Politique 
au parcours exceptionnel et hors du commun. Enfant rescapé de la Shoah et 
des camps de la mort, avocate, ministre dans plusieurs gouvernements, première 
présidente du parlement européen, elle symbolise notre histoire de cette fin du 
20ème siècle, avec ses déchirures et ses immenses espoirs. Elle a incarné ces 
espoirs dans ses engagements, ses combats et les lois qu’elle a portés, parfois 
contre ses pairs, mais sans jamais faillir à ses valeurs. Puisse cet exemple inspirer 
nos dirigeants. 

Dans notre village et toujours dans la volonté de faire évoluer notre commune, 
les travaux, malgré la gêne occasionnée, se poursuivent : la réfection de la voirie 
Tour du Pont et Route de Pernes, où les phases s’enchaînent, la Place Neuve 
avec prochainement la mise en place du mobilier urbain. 

Les travaux de rénovation du restaurant scolaire se sont achevés au mois de juin 
et nos écoliers ont pu profiter pendant quelques semaines de ce nouveau cadre. 
Le fleurissement s’est également mis en place et la commission  départementale 
des villages fleuris a pu l’apprécier lors de la visite du jury le 29 juin dernier. 

Côté festivités et animations, une nouvelle fois notre fête votive a connu un vif 
succès et de nombreuses familles et enfants sont venus profiter de ces 4 jours de 
convivialité, organisés par le comité des fêtes et tous les bénévoles, auxquels je 
renouvelle mes remerciements. 

Vous retrouverez dans ce bulletin le programme de cet été riche et varié et avec 
l’ensemble du conseil municipal, nous vous donnons rendez-vous tout au long de 
cet été, pour se retrouver autour de ces nombreuses animations.

Bon été à tous. 

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

126, Avenue Wilson 84200 CARPENTRAS
Tél. 04 90 63 49 54 Fax 04 90 60 58 29

contact@cottet-imprimeur.com

Fermé le MERCREDI
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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

agenT

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

Agent

04 90 66 00 81
garage.nesque0010@orange.fr

2731, Route de Carpentras 
84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent Point d’essai et de vente
de véhicules électriques

Point d’information

VEHICULES ELECTRIQUES

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SaInT DIDIeR

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

Continuons à faire cause commune

Mardi 22 septembre se tenait la réunion du conseil municipal. Cette 
séance de rentrée a débuté par une minute de silence en hommage 
à Gilbert Espenon, qui, durant 40 années, a présidé cette assemblée. 
Nous étions très nombreux le 30 juillet dernier pour l’accompagner dans 
sa dernière demeure : habitants de Saint-Didier et d’autres villages, élus 
du monde professionnel, élus communaux, départementaux, régionaux 
et nationaux. Tous rassemblés dans son village, devant cette mairie dont 
il a tant de fois franchi le seuil. « Le bien vivre à Saint-Didier » a été l’ADN 
de son action municipale. Il doit rester le fil conducteur de notre travail. 

J’adresse une nouvelle fois en mon nom, au nom des élus municipaux 
et des saint-didierois tout notre soutien à son épouse et à sa famille.

Dans cet état d’esprit, Saint-Didier s’est associée à la journée de 
mobilisation nationale qui a eu lieu le 19 septembre pour défendre les 
communes, patrimoine aujourd’hui en danger.

L’Etat a en effet décidé de réduire de 30% les dotations, jusque-là 
accordées aux communes et intercommunalités, pour assurer leurs 
missions quotidiennes et de proximité, y compris les plus vitales.  Pour 
Saint-Didier, c’est une perte de 104 000 euros en 5 ans ! Les communes 
et leurs intercommunalités font d’ores et déjà des efforts de gestion 
mais quelle institution même très bien gérée pourrait supporter une telle 
baisse ? Quel budget pourrait résister à un tel choc ? Je vous laisse 
imaginer ce dont vous devriez vous priver au quotidien, dans votre foyer, 
si votre budget était réduit dans de telles proportions !

Si rien ne change, les communes, dont la nôtre, seraient mises en 
danger, les investissements et les services publics locaux menacés. Tout 
ce qui fait la qualité de vie et le lien social serait mis à mal : crèches, écoles, 
cantines, centres d’action sociale, logements, transports, équipements 
sportifs, lieux d’expression culturelle, entretien des équipements et 
espaces publics.

Malgré ce contexte, tout en faisant des choix politiques et financiers, je 
continuerai, avec l’équipe municipale, à tout mettre en œuvre pour que le 
vivre ensemble ne soit pas remis en question.

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

01 LE LOGOTYPE
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Après 12 mois de travaux, la nouvelle can-
tine est opérationnelle. 
La salle de restaurant fait dorénavant 128 m2 
et peut accueillir jusqu’à 104 enfants. Un 
doublage acoustique permettant un meilleur 
confort pour tous durant la prise de repas a 
été installé. 

Ce nouveau « restaurant », aux dernières 
normes, est composé: d’une réserve, d’un 
vestiaire et d’une douche avec WC, d’un sas 
de réception, d’un local pour les déchets, d’un 
local ménage, d’une laverie, d’une pièce pour 
les préparations froides, d’une légumerie et 
d’une salle de cuisson. Soit 100 mètres carrés 
consacrés aux locaux techniques

Une classe primaire a également été modifiée 
et fait aujourd’hui une surface de 58 m2 avec 
un couloir créé pour permettre la desserte 
avec l’extérieur et une autre classe. 

Au total c’est un budget de 820 831 € 
TTC dont 448 608 € de subventions qui a 
été consacré à ce projet important pour la 
commune et nécessaire pour l’accueil et le 
confort de tous.  

Une vingtaine d’entreprises ont travaillé sur 
ce chantier. D’autres aménagements ont été 
entrepris par la même occasion dans l’école : 
le portail de l’entrée a été repeint, la cour 
d’école en partie recouverte de bitume, le tour 
des arbres a été aménagé, un sol souple a été 
posé sous les jeux pour enfants et un nouveau 
préau installé.

Les enfants ont d’ores et déjà pu prendre leurs 
repas dans le nouveau réfectoire mais ne 
pourront déguster les préparations culinaires 
qu’à partir de cet été pour ceux étant inscrits 
au centre de loisirs.

On a demandé aux enfants ce qu’ils pensaient 
de leur nouvelle cantine :

Samuel et Pierre, 11 ans «On aime la nouvelle 
cantine parce qu’elle est toute neuve. Elle est 
bien décorée et il y a beaucoup moins de bruit 
qu’avant. C’est plus sympa pour venir manger. »

Le directeur de l’école, Monsieur Costa nous 
fait part de son témoignage sur les travaux 
et sur l’ouverture de la nouvelle cantine :

« La seule véritable gêne a été l’occupation 

de la grande salle d’activités qui a servi 
de réfectoire et a occasionné un emploi 
du temps parfois un peu compliqué. En 
dehors de ce problème, les travaux n’ont 
occasionné aucune perturbation importante. 
Les personnes travaillant sur le chantier ont 
été très respectueuses du fonctionnement 
de l’école en évitant, autant que faire se 
peut, les activités très bruyantes pendant les 
temps de classe. La partie de cour prise par 
le chantier était assez réduite, ce qui fait que 
nous n’avons pas trop été gênés. Donc, dans 
l’ensemble, des travaux quasi indolores… 
félicitations !

Le nouveau réfectoire est beaucoup plus 
confortable, notamment grâce à une bonne 
isolation sonore. Les enfants mangent dans 
une ambiance plus calme, ce qui était une de 
nos principales préoccupations.

La cour, transformée par les travaux est 
beaucoup plus agréable, plus belle avec 
un préau central bien plus fonctionnel que 
le précédent. Bref, l’école s’est vraiment 
améliorée grâce à ces travaux. »

Un nouveau restaurant scolaire pour la rentrée
DOSSIER

La commune envisage la mise en place 
d’un nouveau logiciel à l’automne 2017 pour 
l’inscription et le paiement en ligne des repas de 
cantine. Cela facilitera la gestion des commandes 
et des inscriptions pour l’équipe restauration et 

permettra un gain de temps pour les parents. 
Un portail sera accessible depuis le site internet 
de la commune et permettra de créer une fiche 
par enfant. Une fois le ou les enfants inscrits 
il ne restera qu’à payer. Les autres modalités 

de paiement (chèques, espèces) resteront en 
vigueur ainsi que les tickets « cantine » afin 
que chacun puisse utiliser le moyen qui lui est 
le plus adapté. Une réunion d’information sera 
organisée lors de la mise en place du service. 

Un logiciel de réservation et de paiement en ligne pour la cantine 

 Le projet de cantine intergénérationnelle

La rentrée 2017 se fera sans Monsieur 
Lanfredi à Saint-Didier. Celui-ci a en effet 
accepté un poste de direction à l’école de 
Caromb. Après 15 ans passés dans cette 
école, l’émotion était grande pour lui, ses 
collègues et ses élèves lors de son pot de 
départ. 

Il revient sur ces années passées dans 
cette école. « Je suis arrivé il y a 15 ans à 
l’école de Saint - Didier. J’avais 30 ans et 
ma fille qui allait avoir trois ans préparait 
sa rentrée à l’école maternelle. Nous avons 
donc effectué ensemble notre rentrée dans 
une école nouvelle. Au cours de ces quinze 
années, j’ai eu plusieurs niveaux : CE2/CM1, 
CM1, CM2 et CM1/CM2 cette année. 

La direction de l’école ne fut pas simple 
mais j’ai trouvé à Saint - Didier une écoute 
attentive de la part de la municipalité qui 
investit beaucoup dans l’avenir de l’école 
et une grande confiance de la part des 
familles. Après cinq années de direction, 

d’un travail harassant, j’ai décidé de céder 
la place et Pierre-Luc Costa m’a succédé. 
J’ai repris alors le plaisir simple d’enseigner  
à des élèves, retrouver le plaisir de pouvoir 
leur consacrer du temps et de les préparer 
à ce fameux collège. J’ai essayé de leur 
enseigner le goût de l’effort, le goût de la 
recherche des mathématiques notamment 
et le respect. 

Nous avons organisé de nombreux projets 
comme les classes de mer au Grau d’Agde, 
les cycles vélo en partenariat avec la 
Prévention Maïf, les jeux mathématiques 
avec Jean-Pierre Wolski et le regrété 

Monsieur Perret. Nous avons essayé 
d’enseigner le devoir de mémoire en 
participant chaque année aux cérémonies 
du 11 novembre, et avons organisé de 
nombreux défi - lecture en partenariat avec 
d’autres classes de communes voisines. 

À Saint - Didier, tous les adultes se dévouent 
pour la cause scolaire, notamment l’amicale 
Laïque qui œuvre sans compter pour 
financer les projets de l’école. 

Saint - Didier c’est un TOUT... un tourbillon 
dévoué à la cause des élèves du village et des 
alentours. » 

Monsieur LANFREDI  
rejoint l’école   
de Caromb 

Le 4 juillet, au sein de l’école s’est tenue la 
première réunion de présentation du projet de 
cantine intergénérationnelle. Les séniors de 
plus de 75 ans et les parents d’élèves étaient 
conviés pour discuter de ce futur projet. Une 
vidéo sur la cantine de la Commune de Bioule 
a été diffusée afin de décrire le plus fidèlement 
l’esprit du projet qui est de permettre aux 
seniors de la commune de se restaurer pour 
un prix coûtant le midi à l’école. Dès la rentrée 
les seniors, sur inscription, pourront déjeuner 
le midi au restaurant scolaire pour un tarif de 
6 s par repas. Un coin sera aménagé afin de 
les accueillir. L’accueil se fera tous les jours du 
lundi au vendredi aux heures de service. Le 
repas proposé sera un menu unique identique 
à celui des enfants avec des portions pour 
adultes. 

Les seniors de la commune de Bioule partagent 
avec plaisir le repas des enfants au restaurant scolaire

Ce service est destiné aux personnes relativement autonomes dans leurs activités et actes de la vie courante. Le portage de repas est toujours 
proposé pour les personnes ayant des difficultés pour se déplacer. Si vous avez plus de 75 ans et que vous souhaitez vous inscrire pour déjeuner 
avec d’autres personnes ou pour plus d’informations sur le projet vous pouvez contacter le CCAS au 04 90 69 46 41.



6 7

VIE MUNICIPALE

Un budget responsable malgré des dotations en baisse
Le conseil municipal a approuvé le compte 
administratif (dépenses et recettes réelles de 
l’année 2016) ainsi que le budget 2017 lors de 
sa séance du 11 avril 2017. 

L’analyse du budget réalisé 2016 met en avant 
une santé financière de la commune satisfai-
sante. Elle a ainsi dépensé 1 404 398.27 € en 
fonctionnement et perçu 1 598 168.75 € de 
recettes de fonctionnement. Elle a investi pour 
726 190.72 € notamment pour le restaurant 
scolaire et la voirie. La collectivité a donc clô-
turé son exercice 2016 avec un résultat positif, 
en fonctionnement. 

Nous connaissons un contexte économique 
difficile, avec pour la 3ème année consécutive 

une réduction importante des dotations de 
l’Etat. C’est dans ce contexte budgétaire tendu 
que la commune a préparé son budget 2017. 

Afin de maintenir une marge de manœuvre 
pour financer les investissements, les dé-
penses de fonctionnement ont été votées à 
budget constant. De nombreux efforts sur les 
dépenses ont été réalisés en 2016 et se pour-
suivent sur 2017 mais pour pouvoir compen-

ser en partie la perte de recettes de dotations 
de l’Etat (– 24%), la commune a dû augmenter 
les taux de la taxe d’habitation, de la taxe fon-
cière et de la taxe foncière sur le non bâti de 
1.5%. 

Ils restent néanmoins en dessous des taux 
d’imposition moyens des communes de taille 
équivalente à Saint-Didier qui ont également 
augmenté leurs taux ces dernières années.

LE BUDGET DE   
FONCTIONNEMENT 2017
RECETTES : 2 112 675.62 €

Les recettes de fonctionnement corres-
pondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population, aux im-
pôts locaux ou encore aux dotations versées 
par l’Etat.

DÉPENSES : 2 112 675.62 €

Les dépenses de fonctionnement corres-
pondent entre autres à l’entretien des bâti-
ments, de la voirie, frais de maintenance, aux 
salaires des employés municipaux, aux sub-
ventions versées aux associations, au rem-
boursement des emprunts… 

Cela faisait plusieurs mois que l’équipe 
des services techniques fonctionnait en 
sous-effectif. Avec la nouvelle nomination 
de David Bonnet à sa tête,  l’équipe s’est 
vue renforcée de trois nouveaux agents. 

Thibault Marseille remplace Laurent 
Galanti pendant son arrêt maladie. Thibault 
est âgé de 30 ans, il vit à Carpentras et 
connaît bien le village pour avoir séjourné 
à Saint-Didier chez ses grands-parents. 

Deux jeunes ont été également recrutés 
en contrat d’avenir.

Il s’agit de Nicolas Navarra, 21 ans, qui 
travaille en binôme avec Jean-Claude 
Dany à l’entretien des bâtiments et Luc 
Santiago, 22 ans, qui est titulaire d’un 
CAP paysagiste et qui travaille donc avec 
Samuël Portet à l’entretien des espaces 
verts de la commune. 

   L’équipe des services 
techniques renforcée

SAINT DIDIER ANCIENS TAUX
NOUVEAUX 

TAUX
TAUX DE LA STRATE 

en 2015

Taxe d’habitation 10.64 10.80 13.03

Taxe foncière bâti 17.44 17.70 17.79

Taxe foncière non bâti 60.14 61.04 50.93

Solène Espitalié, portée par des projets 
professionnels et personnels, a quitté la 
commune et de ce fait le Conseil Municipal. 

Marie-Hélène Vataux, suivante sur la liste aux 
élections de 2014 a accepté de rejoindre l’équipe 
à compter du  début du mois de juillet. Âgée de 
50 ans, passionnée d’équitation et maman d’une 
petite fille scolarisée à Saint-Didier, Marie-Hélène 
faisait déjà partie de l’équipe municipale lors du 
premier mandat de Gilles Vève. Elle est experte 

en développement économique et intervient 
dans ce cadre à la Chambre de Métiers pour 
l’accompagnement des artisans du territoire de 
Vaucluse. Elle a piloté de 1995 à 2009 l’action 
de Promotion des groupements d’employeurs 
avec le réseau PROGET qui a permis de créer 
plus d’un millier d’emplois sur le département. 

Elle souhaite mettre ses compétences en matière 
de développement économique au service de la 
commune.

     Marie-Hélène VATAUX 
rejoint l’équipe municipale

 

 

 

 

LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 2017 

RECETTES : 1 752 987.73€ 

Les recettes d’investissement sont constituées entres autres d’un virement de la section de 

fonctionnement, de dotations de l’Etat et de subventions sur les projets, complétées par le 

recours à l’emprunt. 

DEPENSES : 1 752 987.73€ 

Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement des opérations d’aménagement ou 

de réhabilitation de bâtiments, voirie, terrains… 
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départemental route de Pernes et Tour du pont (281 607€), l’aménagement de la place neuve – 

(156 240€) et l’inscription du projet sportif qui sera réalisé après l’obtention de subventions 

(300 000€ inscrits). 

 

 

administration
3%

remboursement	
emprunt

6%

achat	foncier
3%

sécurité	
18%

espaces	
publics	
34%

éducation
36%

Répartition	des	dépenses	d'investissement	2017

Les principaux investissements prévus pour l’année 2017 sont les suivants : La fin de la 

réhabilitation du restaurant scolaire (559 323€), la poursuite de la voirie avec le conseil 

départemental route de Pernes et Tour du pont (281 607€), l’aménagement de la place neuve – 

(156 240€) et l’inscription du projet sportif qui sera réalisé après l’obtention de subventions 

(300 000€ inscrits). 

 

 

administration
3%

remboursement	
emprunt

6%

achat	foncier
3%

sécurité	
18%

espaces	
publics	
34%

éducation
36%

Répartition	des	dépenses	d'investissement	2017
LE BUDGET     
D’INVESTISSEMENT 2017
RECETTES : 1 752 987.73 €

Les recettes d’investissement sont consti-
tuées entres autres d’un virement de la sec-
tion de fonctionnement, de dotations de l’Etat 
et de subventions sur les projets, complétées 
par le recours à l’emprunt.

DÉPENSES : 1 752 987.73 €

Les dépenses d’investissement comprennent 
essentiellement des opérations d’aménage-
ment ou de réhabilitation de bâtiments, voirie, 
terrains…

Les principaux investissements prévus 
pour l’année 2017 sont les suivants : La fin 
de la réhabilitation du restaurant scolaire 
(559 323 €), la poursuite de la voirie avec 
le conseil départemental route de Pernes et 
Tour du pont (281 607 €), l’aménagement de 
la place neuve (156 240 €) et l’inscription du 
projet sportif qui sera réalisé après l’obtention 
de subventions (300 000 € inscrits).
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Dans le Comtat venaissin, Saint-Didier se 
singularise par le regroupement original de 
peintres dans la seconde moitié du XIX ème 
siècle, inspirés par la lumière et les couleurs 
des paysages. 

Le temps d’une soirée, venez découvrir 
l’histoire de la commune dépeinte par Anne 
Mandrou, guide-conférencière de la CoVe, et 
les comédiens de la Compagnie des Autres. 

Rendez-vous les mardis 1er, 8 et 29 août 2017 
à 21h devant la Mairie. 

Nombre de places limité, inscriptions au 
04 90 67 69 21 ou achat des billets au 
Point Info Tourisme de Saint-Didier. 

Plein tarif : 6 € / Tarif réduit : 3 € 
gratuit pour les moins de 10 ans.

Par ailleurs, comme chaque année, le service 
culture et patrimoine de la CoVe propose 
des visites guidées du village par un guide 
conférencier. Ces visites gratuites auront lieu 
les mardis 11, 18, 25 juillet et 22 août à 16h. 
Rendez-vous devant le Point Info Tourisme, 
Place Neuve.

Cet été, laissez-vous guider à travers le village.

Les conversations entre les artistes et le public se poursuivent
Après une interruption forcée pour des rai-
sons de salles occupées par les bureaux de 
vote des élections, la saison d’exposition a 
repris son cours. Depuis le 6 juillet dernier, 
vous pouvez découvrir le travail de Jean-
Jacques Knaebel et Catharine Cary. Leur 
complicité qui s’est tissée à travers la danse 
s’est épanouie comme une éviDanse dans 
leurs créations. Depuis que cette proposi-
tion de conversation artistique leur a été 
faite, ils ont travaillé d’arrache-pied pour 
présenter un travail commun. 

Ils se sont complètement pris au jeu de la 
co-création. Le photographe zoome sur les 
toiles de la peintre qui intervient à son tour 
sur les clichés du photographe. C’est un 
éternel va et vient du travail de l’un vers ce-
lui de l’autre jusqu’à ce que le point d’équi-
libre apparaisse. Pour faire lien avec la 
danse justement, Catharine propose une 

performance danse et écriture, samedi 
22 juillet à 19h dans le jardin derrière la 
Mairie.

Ce seront ensuite Yoyo’Ich et Patrice Pou-
tout qui installeront leurs œuvres du 3 au 29 
août. Les habitués des expos de la région 
ont pu découvrir les sculptures de Patrice 
Poutout installées au Château du Beaucet 
depuis le 1er juillet. 
Ses grandes pièces ont pris possession 
de l’espace extérieur jusqu’au 31 août. A 
Saint-Didier, vous pourrez découvrir ses 
sculptures plus petites qui dialogueront 
avec les oeuvres de Yoyo’Ich, le « drôle d’oi-
seau » qui se plait à associer dans ses toiles 
des éléments naturels (le plus souvent des 
oiseaux) à des éléments urbains : bouteilles 
en plastique, canette de coca … Sur un fond 
abstrait, ces éléments se détachent avec un 
réalisme bluffant. Vous pourrez rencontrer 

Yoyo’Ich et Patrice Poutout au cours de leur 
vernissage vendredi 4 août à 18h30.

Enfin, du 1er au 30 septembre, vous pour-
rez découvrir la conversation polyglotte 
de Nicole Vignote et de Francesca Cho. 
Nicole a beaucoup voyagé, notamment 
en Afrique et Francesca, née en Corée, 
a vécu en Angleterre avant de s’installer 
dans la région. Nicole Vignote s’inspire de 
l’histoire du monde et travaille les mots. 
« Dès le début, l’écriture s’est imposée de 
la façon la plus spontanée ; force magique 
ou rituel, comme s’il fallait impérativement 
conjurer l’absence de parole ». Francesca 
Cho évoque des événements personnels et 
historiques liés à son pays d’origine en uti-
lisant notamment la cendre comme matière 
première. 
Vernissage de l’exposition, vendredi 1er 
septembre à 18h30.

VIE MUNICIPALE

Les nouveaux Saint-Didierois seront reçus 
par les élus de la commune le samedi 
9 septembre autour d’un petit-déjeuner 
partagé. En fin de matinée, une visite-guidée 
du village par une guide conférencière de la 
CoVe sera proposée. 

Ce matin-là, les associations du village 
viendront présenter leurs activités sur la Place 
de la Mairie et la matinée se terminera par un 
apéritif copieux gracieusement offert par les 
commerçants. Ce sera l’occasion pour tous 
- élus, habitants, acteurs des associations et 
commerçants de faire connaissance et de 
partager un moment de convivialité. 

Si vous vous êtes installé à Saint-Didier cette 
année et que vous souhaitez participer à cette 
matinée, merci de vous signaler à l’accueil de 
la mairie. Tél. 04 90 66 01 39

Un temps pour faire connaissance

Classique, jazz et 
musique du monde 
au programme des 

Musicales 
Comme nous l’avions annoncé dans le 
précédant bulletin, une soirée de concert 
supplémentaire a été programmée dans le 
cadre des Musicales cet été. 

Le public pourra donc apprécier un concert 
de musique classique, un concert Jazz 
et une soirée Musiques du monde sur la 
Place du Vieux village. Le vendredi 21 juillet, 
c’est Florian Caroubi qui ouvrira ce festival 
au piano et qui interprètera des œuvres de 
Liszt, Debussy et Moussorgski. 

Contrairement à ce qui avait été annoncé 
précédemment, c’est le trio Onefoot qui 
proposera le samedi 22 juillet ses impros 
fulgurantes au son jazz, électro « classique ». 

Puis le dimanche 23 juillet, nous nous 
laisserons embarquer pour un voyage fait 
de chemins de traverse, de rencontres avec 
d’autres univers, de nomadisme musical 
avec l’ensemble Nomadeus.

Tarif général 15 € (réduit 10 €). 
Entrée gratuite pour les enfants de -12 ans 

Renseignements et réservations : 
Les Floraisons Musicales 04 90 303 600 
contact@floraisonsmusicales.com 
www.floraisonsmusicales.com
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Etat civil
Naissances 
Alban BEZERT  .................................................................................. le 24 avril 2017
Max DEMANET PILATO ...............................................................le 6 juillet 2017

Mariages
Julie JIMENEZ et Stéphane GONNET  ............................le 06 mai 2017
Karine YANG et Bruce XIONG  ..............................................le 27 mai 2017
Morgane RENAULT et Vincent PEYSSON   ................ le 24 juin 2017
Marion BOUVET et Marc ABEILLE   .................................. le 29 juin 2017
Ingrid BERDERY et Nicolas BARLETTA  ........................le 8 juillet 2017

Décès
Danielle BRENGUIER .................................................................... le 16 avril 2017
Charles MALO .................................................................................... le 22 avril 2017
Claude ARNAUD .............................................................................. le 28 avril 2017
Denis GUENIN .................................................................................  le 17 mai  2017
Jeannette RIADO ..................................................................................le 6 mai 2017
Madeleine GAUMET ........................................................................... le 9 juin 2017
Jean FLOUR .......................................................................................... le 16 juin 2017
Josette CASTEL ................................................................................. le 18 juin 2017
Pierre COURRIN................................................................................. le 26 juin 2017
Fortunée VIVANTE ............................................................................ le 27 juin 2017
Lucette AUBERT .............................................................................   le 29 juin 2017
Pierre CHIOATO ................................................................................ le 29 juin 2017

Le plan canicule est déclenché le 1er juin de 
chaque année. Dans ce cadre, la Municipalité 
met en place un dispositif d’information et de 
prévention des risques liés aux fortes chaleurs. 

Le ministère des Solidarités et de la Santé met 
à disposition du public la plate-forme télépho-
nique « Canicule info service », accessible au 
0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste 
fixe) de 9 heures à 19 heures afin de vous 
informer sur les recommandations sanitaires 
à suivre en période de fortes chaleurs.

En cas de déshydratation ou de coup de cha-
leur, certains signes doivent vous alerter : 
crampes, maux de tête, vertiges, fatigue inha-
bituelle… Le numéro d’urgence à composer 
est toujours le 15 (Samu).

LES BONS RÉFLEXES À ADOPTER 
AFIN DE PRÉVENIR LES RISQUES :

• avoir une bonne hydratation   
  (boire environ 1,5 litre d’eau par jour)

• manger en quantité suffisante 

• maintenir sa maison au frais   
  (fermer les volets le jour) 

• éviter les efforts physiques 

• donner et prendre des nouvelles   
  de ses proches.

LE PLAN NATIONAL CANICULE 
COMPORTE 4 NIVEAUX :

• niveau 1 (vigilance météorologique verte) : 

« VEILLE SAISONNIÈRE » activé du 1er juin 

au 31 août ;

• niveau 2 (vigilance météorologique jaune) : 

« AVERTISSEMENT CHALEUR », en cas de 

probabilité importante de passage en vigi-

lance orange dans les jours qui suivent ;

• niveau 3 (vigilance météorologique orange) : 

« ALERTE CANICULE », déclenchée par les 

préfets de département, en lien avec les 

Agences régionales de santé ;

• niveau 4 (vigilance météorologique rouge) : 
« MOBILISATION MAXIMALE », en cas de 
canicule avérée intense et durable.

La maison de retraite l’Atrium propose, en ces 
périodes de fortes chaleurs, de partager un 
moment convivial et climatisé aux personnes 
fragilisées qui le souhaitent. Si vous n’avez au-
cun moyen de locomotion, la résidence vous 
propose même de venir vous chercher à votre 
domicile. Le foyer climatisé de la salle poly-
valente est aussi à disposition des personnes 
qui souhaitent venir se rafraîchir. Le CCAS tient 
un registre des personnes vulnérables afin de 
pouvoir les contacter en cas de forte canicule. 

N’hésitez pas à vous signaler auprès de 
Nathalie Canonge, CCAS de Saint-Didier, au 
04 90 69 46 41 ou ccas@saint-didier84.fr

Le point sur la mutuelle     
« Ma commune, ma santé »
Après une première année de lancement, nous pouvons établir un bilan 
de la mutuelle municipale. Les permanences sur rendez vous ont eu lieu 
tous les 3ème vendredis de chaque mois de 9h30 à 12h00 en mairie.

• Nombre de personnes rencontrées en permanence : 48

• Nombre de personnes ayant validé la Mutuelle : 22

• Nombre de personnes n’ayant pas encore validé la Mutuelle  
après un premier RDV : 26

Ces permanences reprendront dans les mêmes conditions dès le mois 
de septembre 2017. Jean-Michel qui a adhéré en février dernier nous fait 
part de son expérience « j’ai souscrit à cette mutuelle avec mon épouse. 
Ce service s’adapte vraiment aux besoins et au profil de chacun et permet 
de réaliser entre 10 et 20% d’économies suivant son profil. Nous sommes 
entièrement satisfaits des remboursements sur nos soins de santé. » 

Si vous souhaitez recevoir des renseignements ou programmer un ren-
dez-vous, contactez Sébastien ROUX « ma Commune, ma santé » 
tél. 06 98 56 41 56 ou s.roux@expertisesocial.com

EN CHANTIER

      Des nouveaux jeux 
pour les enfants au jardin public

Pour la plus grande joie des enfants et des 
parents, l’aire de jeux du jardin public a fait 
peau neuve. 

Deux jeux ont été installés pour complé-
ter l’existant : une structure «Fripounette» 
composée d’un mini grimpe et d’une pla-

tine glisse, ainsi qu’un jeu à ressort. Un 
nouveau sol amortissant conforme aux 
normes en vigueur a été posé sur une dalle 
béton réalisée par les services techniques 
de la commune. Le coût total du réaména-
gement est de 13400 € TTC.

Les services techniques ont été 
dotés d’un nouveau véhicule

Élagage au chemin de l’Amoulette  

Canicule et fortes chaleurs : les outils d’information

Phase 2 : 13 semaines du 01-07 au 30-09-2017 dont 3 semaines de fermeture 
du 07-08 au 28-08-2017

Phase 3 : 
5 semaines du 
2-09 au 3-10-2017

Les travaux de la RD28 se poursuivent
Le Département de Vaucluse  (Maître d’œuvre), 
a été contraint pour des raisons administra-
tives, de repousser la notification du marché 
concernant les travaux de la RD28, ce qui a 
eu pour conséquence de retarder le début des 
travaux de 45 jours. 

Malgré ce retard de plus d’un mois sur le 
calendrier, la première tranche des travaux 

d’aménagement et de mise en sécurité du 
Tour du Pont a été ouverte à la circulation 
lundi 26 juin, juste avant la fête votive et le 
début de la saison estivale. 

Le schéma ci-dessous présente les diffé-
rentes phases de travaux prévues. Un plan 
détaillé est consultable en Mairie.
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Le brûlage à l’air libre est strictement interdit
Depuis le 12 juin dernier, la concentration en 
ozone dans l’atmosphère sur le département 
de Vaucluse a atteint un seuil préoccupant et 
la Préfecture nous demande de relayer l’infor-
mation concernant l’interdiction formelle de 
brûler les déchets verts à l’air libre. Conformé-
ment à l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2013 
réglementant l’emploi du feu en Vaucluse, le 
brûlage des déchets verts à l’air libre par les 
particuliers, les entreprises et les collectivités 
est interdit sur l’ensemble du département. 
Des dérogations sont accordées pour l’inciné-
ration de végétaux liée :

• à une obligation légale de débroussaille-
ment au titre du code forestier,

• à la production d’une exploitation agricole,

• à la gestion forestière,

• à une obligation de destruction par brûlage 
au titre de la prophylaxie.

Toutefois, même ces brûlages dérogatoires 
sont interdits lors d’un épisode de pollution 
atmosphérique. En effet, la combustion à l’air 
libre des déchets verts est une source d’émis-
sion importante de substances polluantes. Elle 
pollue d’autant plus que les végétaux sont 
humides. En outre, la toxicité des substances 

émises peut être accrue quand sont associés 
d’autres déchets comme des plastiques ou 
des bois traités. Il a été estimé par exemple 
que 50 kg de déchets verts brûlés émettent 
autant de particules que 9 800 km parcourus 
par une voiture diesel récente en circulation 
urbaine, 37 900 km pour une voiture essence 
(source Lig’air). L’entretien du jardin pour un 
particulier génère des déchets verts que l’on 
estime en moyenne en France à 160 kilos par 
personne et par an. Pour s’en débarrasser, 9 % 
des foyers les brûlent, ce qui représente près 
d’un million de tonnes de déchets verts brûlés 
à l’air libre. En France la pollution aux parti-
cules fines nous affecte tous : en moyenne elle 
réduit notre espérance de vie de 8,2 mois et 
le coût individuel de cette pollution est estimé 
entre 400 et 500 €/an.

NE BRÛLEZ PLUS VOS DÉCHETS VERTS, 
VALORISEZ LES ! 

Des solutions alternatives adaptées à vos 
besoins et plus respectueuses de la qua-
lité de l’air existent. Pour les déchets les plus 
courants issus de la tonte de pelouse, taille 
de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage 
et de débroussaillage, déchets d’entretien de 
massifs et autres déchets végétaux issus de 

parcs et jardins, trois solutions non polluantes 
existent. 

LE COMPOSTAGE DOMESTIQUE : 
tontes de pelouse et feuillages peuvent être 
mélangés avec vos restes de repas et éplu-
chures de légumes pour se transformer en 
amendement de qualité pour vos plantes. 
La CoVe met à votre disposition des compos-
teurs, renseignez-vous au 04 90 67 10 13 !

LE BROYAGE ET LE PAILLAGE : 
petits et gros branchages broyés constituent 
un excellent paillis pour le jardin et le potager. 
Le paillage conserve l’humidité des sols et 
évite la pousse des mauvaises herbes. Autre 
astuce la tonte mulching, elle permet de lais-
ser l’herbe finement coupée sur place. 

LA DÉCHÈTERIE : 
vous pouvez également y déposer vos déchets 
verts ils y seront valorisés. Sur le territoire de 
la CoVe, vous pouvez vous rendre à la déchè-
terie de Caromb ou à la mini-déchèterie de 
Venasque (Tel 08 00 04 13 11). D’autre part, 
des bennes à végétaux sont disposées régu-
lièrement dans le village (cf planning en page 
à votre service). Attention les incinérateurs de 
jardin ne sont pas une solution, ils polluent 
également.

     Une nouvelle enseigne 
de pizza à emporter à Saint-Didier

Après une formation au « Pôle Pizza » à 
Monteux, Sébastien Maniacci a ouvert le 
Rotolino, une enseigne de pizza à emporter, 
en bas du Cours. Il propose des pizzas arti-
sanales, les classiques et les blanches ainsi 
que « les italiennes» auxquelles il ajoute sa 
touche personnelle. 

Il utilise pour cela d’authentiques pro-
duits italiens et prépare sa pâte lui-même 

chaque jour. Il propose également une pizza 
du mois qui met à l’honneur soit un produit 
du pays, soit un produit italien. L’accueil 
chaleureux qu’il réserve à ses clients de-
meure l’un de ses principaux ingrédients.

Horaires d’ouverture : du mercredi au di-
manche de 18h à 22h.

Durant la période estivale : ouverture le 
lundi midi de 10h à 14h.

L’Amicale pour le Don de Sang    
Bénévole et les scolaires

Au cours de l’année scolaire, les élèves de 
la classe de CM1/CM2 de Monsieur Lanfrédi 
puis ceux de la classe de CM2 de Monsieur 
Schoeffter ont accueilli deux membres de 
l’Amicale pour le Don de Sang Bénévole de 
Saint-Didier venus les sensibiliser à l’impor-
tance de ce geste citoyen de solidarité. Ils ont 
évoqué le rôle irremplaçable du sang dans le 

corps humain, rappelé qu’actuellement, rien 
ne le remplace. Le don de sang est donc indis-
pensable pour les personnes accidentés ou 
malades. Les enfants se sont montrés inté-
ressés et ont posé beaucoup de questions.

L’Amicale a confié à chacun d’entre eux une 
« fiche de parrainage » afin qu’ils trouvent 
un « filleul » adulte qui acceptera de devenir 
donneur de sang. Cinq enfants ont rapporté la 
fiche de parrainage et ont accompagné leur 
filleul à la collecte. C’est très encourageant 
pour l’Amicale qui a ainsi accueilli 34 per-
sonnes, 6 étaient de nouveaux donneurs, 25 

poches ont été recueillies. C’est un résultat 
satisfaisant mais encore insuffisant pour les 
objectifs de l’Etablissement Français du Sang 
qui, pour des raisons de rentabilité, souhaite 
prélever au moins 30 poches à chaque col-
lecte. Souhaitons que cet objectif puisse être 
atteint lors de la prochaine collecte qui est 
prévue le vendredi 6 octobre.

Merci aux enfants de l’école élémentaire, à 
leurs enseignants et aux parents qui se sont 
présentés à la collecte. Nous les attendons 
plus nombreux encore aux prochaines col-
lectes du 6 octobre et du 4 décembre.

Le 20 juin dernier au centre culturel et sportif, les enfants de l’école de kung-fu ont passé leurs grades. Félicitation à tous les petits pratiquants qui 
ont réussi les différents grades qu’ils présentaient. La cérémonie s’est achevée par le traditionnel barbecue qui clot la saison. Moment de partage 
qui réunit l’ensemble de l’association.  

Une fin d’année sérieuse et festive pour le Kung Fu

L’association paroissiale prépare sa kermesse annuelle
La kermesse paroissiale de Saint Didier se déroulera samedi 29 après-midi, dimanche 30 et lundi 31 juillet au jardin public. Durant ces trois 
journées de multiples activités seront proposées : 

Restauration (planchas, frites, salades, chichis, crêpes…) et buvette seront assurées sur place. L’association paroissiale sera heureuse de vous 
accueillir et de partager ces  moments fraternels et conviviaux.

• Concours de boule (les 3 jours)
• De nombreux jeux pour enfants : pêche à 

la ligne, structure gonflable…

• Loteries enfants et adultes
• Animation musicale en soirée samedi  

et dimanche

• Messe à 11 heures en plein air   
le dimanche

• Lundi soir : aïoli (inscriptions au  
04 88 50 11 19 avant le dimanche 30/07)

EXPRESSION DE L’OPPOSITION
Nous savions que la station d’épuration souf-
frait de malformations congénitales, que son 
état se dégradant rapidement, il était déjà très 
proche d’une « mort cérébrale ».

Aujourd’hui, le 15 juin, il semblerait qu’on as-
siste à un arrêt cardiaque puisqu’ un incendie 
aurait détruit les circuits électriques. L’inter-
vention d’urgence (déjà utilisée il y a plusieurs 
années) consisterait donc à installer une micro 
station de dépannage pour assurer le traite-
ment de l’eau au moment où la population 
est la plus nombreuse,  la période estivale 

amenant un surplus de vacanciers dans notre 
commune.

Au lieu de pratiquer un acharnement théra-
peutique coûteux qui échoue systématique-
ment, au prétexte qu’il y a une procédure 
judiciaire en cours, ne vaudrait-il pas mieux 
se résoudre à envisager une mort clinique et 
s’attaquer sérieusement au problème. La ges-
tion de la situation a été calamiteuse depuis 
plus de 5 ans que la station a des problèmes, 
il serait temps  que la mairie  de Saint-Didier, 
représentée au syndicat, fasse le néces-

saire pour faire prendre des décisions enfin 
constructives. Les déclarations du syndicat 
dans la lettre qui nous était adressée avec la 
dernière facture d’eau ne se révèlent pas très 
convaincante et on ne peut continuer à trai-
ter aussi légèrement l’état de pollution de la 
Nesque ! Des solutions existent, mettons les 
en pratique !

Des études ont été faites par l’association « 
La Nesque propre », par exemple, l’historique 
de la station est consultable sur le site : www.
lanesquepropre.com
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LA SANTÉ
Ambulance
Ambulance de la Nesque.
Tel : 04 90 29 66 25.
Chiropracteur 
Delphine Fauchet 
Tel : 06 21 02 86 53 . 
Chirurgien-dentiste
Dr Eric Chaye, 30 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 83. Sur r.v. du 
lundi au vendredi, de 9h - 12 h 
et 14h30 - 19h sauf le mercredi 
après-midi.
Défibrillateur
Il est installé sous le porche, entre 
la Place de la Mairie et la Place 
Neuve.
Diététicienne
Eva Piétri, Institut Iris, 45 Le 
Cours. Tel : 04 90 40 43 87. Sur r.v.
Infirmiers
Karine Bouchet et Antoine 
Labalette Tél. 04 90 61 78 76.
Edith Ferragut-Pugliesi et Véro-
nique Ferdinand 
Tel : 04 90 66 08 39.
Nathalie Mathieu. 
Tel : 04 90 66 13 55.
Isabelle Michel. 
Tel : 06 22 23 05 75.
Alain Schrepel. 
Tel : 06 12 79 34 05 et
Brigitte Sicard. 
Tel : 06 62 19 02 06.
Cécile Tortora. 
Tel : 06 18 08 10 30.
Valérie Chabaud, Catherine 
Adria et Sandy Rezkallah 
Tel : 06 16 29 57 52
Kinésiologue
Jean Sébastien Chabert. 
Tel : 06 12 56 06 29

Kinésithérapeutes
Alain Desix. 
Tel : 04 90 66 02 31. Sur r.v.
Delphine Nalli. 
Tel : 04 90 60 00 83. Sur r.v.
Elodie Smail Torres 
Tel : 09 67 70 18 51 Sur r.v.
Médecins
Dr Florence Chaupin, 428 Le 
Cours. Tel : 04 90 66 01 20. 
R.v. du lundi au vendredi.
Dr François Jullien, 56 rue du 
Musée Tel : 04 90 66 11 75 et 
06 11 05 49 07. Sur r.v. tous les 
jours sauf le jeudi et le dimanche. 
Pharmacie
Pharmacie de Saint-Didier, 203 
route de Venasque. Ouverte du 
lundi au vendredi 8h30 - 12h30 et 
14h30 - 19h. Le samedi de 8h30 - 
12h30. Tel : 04 90 66 04 21. 
Orthophoniste
Frédérique Carret, chemin des 
Oratoires. Tel : 04 90 66 19 75. 
Sur r.v. 

LES ENFANTS
Centre de Loisirs
Directrice : Morgane Bon.
Tel : 07 62 07 14 74 .
animation-stdidier@ifac.asso.fr
Crèche Chante-Cigale
Virginie Hamon. 
Tel : 04 90 29 66 06.
Relais Assistantes maternelles
Hélène Dantin (CoVe) 
Tel : 06 23 80 56 56
Restaurant scolaire
Corinne Jouve. Les menus de la 
semaine peuvent être consultés 
sur le site de la mairie. 
Tel : 04 90 66 16 47. 

Ecole Maternelle
Karine Lavesque. 
Tel : 04 90 66 00 78.
Ecole élémentaire
Pierre-Luc Costa. 
Tel : 04 90 66 01 12.
Ecoute Jeunes et Parents
Association « Le Passage », 
accueil-écoute anonyme et 
confidentiel. Sur r.v. en mairie.

LES SERVICES PUBLICS
Architecte-conseil
Claude Commune tient une per-
manence tous les 4èmes jeudis du 
mois. Sur r.v.
Assistante sociale
Permanence en mairie le 1er 

mardi du mois. Prendre r.v. 
auprès du Centre Médico-Social 
au 04 90 63 95 00. 
Conseillers départementaux
Les Conseillers départementaux 
reçoivent sur r.v. les administrés 
du Canton. 
Gisèle Brun 04 90 16 10 81 
gisele.brun@cg84.fr
Max Raspail 04 90 16 10 87 
max.raspail@cg84.fr
Point Info Tourisme 
Ouvert du 1er avril au 30 sept.
04 90 66 48 83
tourisme@saint-didier84.fr.
Mairie
Tel : 04 90 66 01 39.
Mail : mairie@saint-didier84.fr.
Site web : www.saint-didier84.fr.
Ouverte du lundi au vendredi, 
8h30 - 12h et 13h30 - 16h. 
Le samedi, 9h - 12h.

Police Municipale
Cédric Navarro et Gabriel 
Duchene.Tel : 04 90 69 46 42. 
Poste
Le bureau de poste est ouvert
Lundi, mardi et vendredi, 9h - 12h 
et 13h30 - 16h, Mercredi 9h - 12h 
Jeudi 9h - 12h et 14h - 16h
Samedi, de 8h30 à 11h30.
Levée du courrier à 15h en 
semaine et 10h30 le samedi. 
Tel : 04 90 66 01 44

LE CULTE
Etienne Jonquet, curé. 
Maison paroissiale, 140 route de 
Venasque. Tel : 04 90 66 01 32. 

LES TRANSPORTS
Transcove Tel : 08 00 88 15 23.
Taxi Espace Tel : 06 09 33 46 41.

L’ÉVACUATION   
DES DÉCHETS
Collecte des végétaux
Une benne pour les végétaux est 
mise à disposition Place Neuve 
(1er & 3ème mardi du mois), Che-
min de Nice (2ème & 4ème mardi 
du mois), Le Grand Adrenier (1er 

& 3ème samedi du mois), Chemin 
Neuf (2ème & 4ème samedi du mois).
Déchetterie
Mini-déchetterie de Venasque, 
quartier Belle Croix, route d’Apt, 
Venasque. Tel : 08 00 04 13 11.
Ouverte le mardi et le vendredi, 
de 8h30 - 12h. Ainsi que les 2ème 
et 4ème samedis du mois, 8h - 12h.
Tournée des encombrants
Le 2ème jeudi de chaque mois.
Sur r.v. en mairie.

A VOTRE SERVICE

EN URGENCE
Samu : Appeler le 15.
Pompiers : Appeler le 18.
Le 112 sur un portable. 

Gendarmerie : Appeler le 17.
Pharmacie de garde : 32 37.
Dentiste de garde : 04 90 31 43 43. 
Le dimanche uniquement. 

Médecin de garde : 
Tel : 04 90 66 44 33. Samedi, 
dimanche et jours fériés de 8h 
à 20h. La nuit 7j/7j de 20h à 8h, 
composez le 15 en cas d’urgence.

Vétérinaire de garde : 
04 90 69 69 13.
ERDF : 09 72 67 50 84
GRDF : 08 00 47 33 33

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél. 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Valérie et Thierry ZUNINO
Pauline ZUNINO 

ÉQUIPEMENT 2017 
Ouverture d’une Chambre Funéraire 
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L’AGENDA

TOUS LES DIMANCHES  CONCOURS DE BOULES 
mêlée de 3 joueurs à 14h, ouvert à tous les licenciés

Contact : Café de Paris - Tél. 06 43 60 81 32

JUILLET 
Mardi 18 juillet 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV devant 
le Point Info Tourisme 

Samedi 22 juillet
Performance danse et 
écriture de Catharine Cary 
19h, dans le jardin  
derrière la Mairie

MUSICALES 
DE SAINT-DIDIER
Vendredi 21 Juillet 
Florian Caroubi, 
Récital piano
21h30, Place Neuve

Samedi 22 juillet 
Onefoot, 
Concert Jazz
21h30, Place Neuve

Dimanche 23 juillet 
Ensemble Nomadeus, 
Musiques du monde
21h30, Place Neuve

Mardi 25 juillet 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV devant 
le Point Info Tourisme 

Du 29 juillet au 31 juillet 
Kermesse paroissiale
Jardin public

AOÛT
Vendredi 4 août 
Vernissage exposition
Yoyo’Ich & Patrice Poutout 
18h30, Mairie et 
Point Info Tourisme.

Samedi 5 août
Soirée Pistou Jazz
20h30, Jardin public

Lundi 14 août
Cineval en plein air
Pirates des Caraïbes 5 
21h15, Boulodrome 
Place Neuve

Mardi 22 août 
Visites guidées du village 
par un guide conférencier 
de la CoVe
16h, RDV devant le Point 
Info Tourisme 

POUR INFORMATION : 
La Poste 
Du 31 juillet au 19 août, la 
Poste sera ouverte du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et 
le samedide 8h30 à 11h30.

Le Service Urbanisme 
sera fermé du 14 août au 4 
septembre. Les déclarations 
préalables et les permis de 
construire seront toutefois 
enregistrés.

SEPTEMBRE
Vendredi 1er septembre 
Vernissage exposition 
Nicole Vignote & 
Francesca Cho
18h30, Mairie et  
Point Info Tourisme.
Dimanche 3 septembre 
Vide grenier 
des Écoles d’Olivia
Toute la journée, 
Cave Clauvallis
Samedi 9 septembre 
Rencontre avec les 
associations et les 
commerçants du village
Accueil des nouveaux 
Saint-Didierois
de 9h30 à 13h,  
Place de la mairie
Lundi 11 septembre 
Cinéval
18h et 21h, 
Salle polyvalente
Samedi 16 septembre
Inauguration de 
la Place Neuve et 
du restaurant scolaire
10h30, Place Neuve puis école.
Samedi 23 septembre 
Inauguration Place 
Neuve et restaurant 
scolaire
Place Neuve et école
Lundi 25 septembre 
Cinéval
18h et 21h, Salle polyvalente
Mardi 26 septembre 
Café cerise « L’Année 1917 » 
par Anne Marie Isaac.
19h, Foyer

OCTOBRE
Dimanche 1er octobre 
Trail de Saint-Didier
8h30, Place neuve 

Vendredi 6 octobre
Don du sang 
15h30 à 19h30, Salle 
polyvalente

Samedi 7 octobre 
Saint-Didier Gourmand
Salle polyvalente et Place de 
la Mairie

Lundi 9 octobre 
Cinéval
18h et 21h, Salle polyvalente

Samedi 21 octobre 
Conférence débat 
association. Le temps des 
cerises. Les souffrances 
muettes des enfants
17h30, Salle polyvalente

Du 23 au 27 octobre 
Stage de l’école 
de cirque Galipette
Centre culturel les Garrigues

Du 6 au 31 juillet, 
Jean-Jacques Knaebel & Catharine Cary, 

Vernissage vendredi 7 juillet à 18h30, 
Mairie et Point Info Tourisme.

Du 3 au 29 août, 
Yoyo’Ich & Patrice Poutout, 

Vernissage le vendredi 4 août à 18h30, 
Mairie et Point Info Tourisme.

Du 1er au 29 septembre, 
Nicole Vignote & Francesca Cho, 

Vernissage vendredi 1er septembre à 18h30, 
Mairie et Point Info Tourisme.

TRACES DE CONVERSATIONS, LES DATES À RETENIR :


